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Éetiennent un voyageur plus d*un quart d*heure dani

le jour, ou une demie Heure dan» la nuit, et s*iiè '^e

tnenènt pas z raif n de deux lieues par heure (quand

les chemins le permetetlt) ils paieront une amende (le

dix Shelings pour ch&que contravention.

Une voiture tirée par un feul chi Va) fera payé à rai-

fon d*uKi Sh ling par lieue—lorfqu^il y aura deux
cHevaiix 1/6.

Ceux qui Voyageront avec iBurs propres voîturef

paieront ï/2 par lieue lorfqu'ele fera tirée" par'uw

cheval de Pofte et 1/6 quand il y uradeux chcvux,
U no perfônne qui- voyt»gr'ra*feule pour» porter- loo^bb

pcfani di bagage—Deux perfonnes dans la même voi-

ture pouront avoir S^^b. pvTartt de bi*gag\? chacune»

Une charette ou traîne prife à lou^^e pour tranf-

porter du bu in de furplus, fera payé à raifn de 9^
par lieue, et portera, s'il eft requis, 6oo\\» pefartt.

Un cheval de f.ile pour un domcftique fuivant une
calecih;^ oupour quelqu'autVe perlonne accompagnant
une calèche^ fera payé à raiîon^ de Jhc ptnniei par

lieue.

Nul Maître de Poft^ ne mènera, fd\ir q'uelque

prétexte que ce foit, au-delà des limites qui Itii font

«fllgiiées, fous peine d'un Sheling par chaquelieuc
qu'il paffera la prochaine maifon de Pofte, extepté

quand on n*y ponra point trouver de Voiture^ auquel

cas il eil requis de pourfuivre.

Les bateliers ne doivent pas detentr les voyageurs :

Ils font obligés d'entretenir de bans bacs", bat a ux^ et

canots où il efl nécelfaire, fous peine de dix SH^inirs,

Les CommilTaires de Paix font requis de lever ce^

iimendes par Warrants, fur le ferment d'un ou de
pluHcurs témoins digne de foi.

Il eft ordonné que chaque Maître de Pofte ait

J'Ordonnance qui fait les reglemens de la Pofte,

affichée dans fa maifon, pour l'infpeé^ion du public,

tVQC raveriiiTw'ment fuivant^ publié par ordre de fon
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